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L'administration cantonale a perdu en la personne de M. De-

adosy un fonctionnaire qui lui a consacrö 32 ans de sa vie et
qui a droit k sa reconnaissance. G. de P.

JEugeue Bolens.

La Soeiete vaudoise des Ingenieurs et des Architectes vient
encore de faire une perte sensible en la personne d'Eugöne
Bolens, ingenieur ä Payerne, deeöde le 11 juin, presque subite-

ment, d'une hemorragie cerebrale, qu'on pourrait attribuer,
peut-etre plus ou moins directement, ä la chute qu'il fit le 14

juillet 1902 sur la voie, dans une collision de trains prös de

Moudon.

Eugöne Bolens, ne ä Lausanne en 1856, sortit de l'Ecole
d'Ingenieurs avec la promotion de l'annee 1880. II trouva im-
mediatement de l'occupation comme condueteur de travaux ä la
construetion du chemin de fer de Clermont-Ferrand ä Tülle, en

.France, oü travaillaient döjä plusieurs Suisses. En 1882 il entra
dans l'entreprise Soubigon, qui ötablissait des ligoes nouvelles
de chemin de fer dans le departement du Lot et, plus tard,
dans le departement de la Dröme. II rentra au pays en 1890 et
fut oecupe ä la construetion de la ligne de chemin de fer de

Viege ä Zermatt et, des l'annee suivante, en 1891, au service de

la voie des chemins de fer Jura-Simplon, ä Lausanne. C'est en
decembre 1892 qu'il fut nomme ingönieur de la voie ä Payerne,

pour les lignes de la Broye, poste qu'il a oecupe jusqu'ä la fin
de sa carriere, si prematurement interrompue.

Travailleur infatigable, E. Bolens etait un ingenieur de sens

pratique et habile sur le terrain. II savait unir la fermete avec
la bonte dans ses rapports avec les ouvriers et le nombfeox
personnel qu'il avait sous ses ordres; excellent administrateur,
saebant compter, il etait trös apprecie par ses ehefs et par ses

collegues, et il a rendu des Services precieux ä son administra-
tion.

D'un caraetöre agreäble, il ne se laissait pas absorber
entiörement par ses fonetions — Bon pöre de famille, il se trou-

i vait avec plaisir chez lui, dans la maison qu'il avait fait
construire k son gout prös de la gare. Les questions d'agriculture
et d'aviculture l'interessaient vivement et il fit plusieurs fois

partie de jurys d'expositions. II s'oecupait aussi des affaires
^

d'intöröt public et fut möme, pendant un certain temps, membre

du Conseil communal de Payerne. L'estime gönörale dont
il jouissait dans cette ville s'est manifestöe d'une maniöre par-
ticuliörement sensible par l'affluence des personnes qui ont tenu
k assister ä son enterrement.

Classe d'Industrie et de Commerce de la Soeiete
des Arts de Geneve.

Prix Colladon 1905.

La Classe d'Industrie et de Commerce de la Sociötö des Arts
döcernera, s'il y a lieu, dans la söance gönörale de la Sociötö
des Arts, en fövrier 11305, le prix fonde par feu M. le professeur
Daniel Colladon, en faveur d'un sujet intöressant l'industrie ge-
nevoise.

Ce prix, qui est döcernö tous les quatre ans, consistera, en
1905, en une somme de sept cents francs.

Le sujet, choisi par une commission nommöeäceteffetpar
la Classe d'Industrie et de Commerce, est le suivant:

Une älude sur les horloges ätectriques.

Aucune distinetion de nationalitö n'ötant faite pour le
concours, Suisses et ötrangers peuvent y prendre part.

Dans le cas oü le prix ne pourrait ötre attribue, ou neleserait

que partiellement, la somme disponible serait reportee au
concours suivant.

Les memoires presentes seront inedits etecritsenfrängais,
ils devront indiquer les sources consultees. Ils ne seront pas
signes mais ils porteront une devise qui sera repetee sur un
pli cachete, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur et muni
de la suscription : Prix Colladon.

Ils devront etre remis au plus tard le 1er decembre 1904,
entre les mains du concierge de la Sociötö des Arts, bätiment
de l'Athönee, ä Genöve, avec l'adresse: Monsieur le President
de la Classe d'Industrie et de Commerce.

Les memoires primös ne seront pas rendusä leurs auteurs,
la Classe se reservant d'en publier tout ou partie.

Les memoires non primes qui ne seront pas reclames pendant

les trois mois, des la date de la proclamation des resultats
du Concours, deviendront aussi la propriöte de la Classe
d'Industrie.

Concours pour un 616vateur pour bateaux
ä construire sur le canal du Danube ä l'Oder,

ä Aujezd, prös Prerau, en Moravie.

Le Ministere royal et imperial d'Autriche-Hongrie; ensuite
de decret imperial du 19 avril 1903, ouvre un concours international

afin d'obtenir une Solution avantageuse du probl^me
constitue par les grandes difförences de niveau qu'il faut faire
franchir aux bateaux, sur le reseau des canaux autrichiens.

Les travaux projetös consistent dans la construetion d'un
elevateur pour bateaux et des installations accessoires, sur le
canal du Danube ä l'Oder, .ä Aujezd, pres Prerau en Moravie.
La difference de niveau ä franchir en-une fois est de 3">ra,90.

Cet elevateur devra ötre capable d'assurer le Service du canal
d'une fagon continue, et etre d'une exploitation facile et eco-
nomique, avec une consommation d'eau aussi petite que pos-
sible.

Le choix des moyens d'execution est laisse aux coneur-
rents. — Les dimensions maxima des bateaux employös sont :

Longueur 67m,00

Largeur. 8m,20

Tirant d'eau lm,80

Le trafic maximum impose est, en 24 heures et dans chaque

sens, de 30 bateaux du type ci-dessus charges.
Les plans detaillös, avec calculs et devis, devront etre

remis le 31 mars 1904, au plus tard, au Ministere royal et imperial

du commerce, ä Vienne.

II sera döcernö trois prix :

1« prix : 100000 couronnes, soit Fr. 105 000.

2" » 75000 » » 78750.
3« » 50 000 » » 52 500.

Le jury sera composö de 9 membres, ehoisis par le Ministöre

du Commerce parmi les ihgönieurs spöcialistes ötrangers
et du pays.

Les travaux primös resteront lä proprietö du gouvernement
d'Autriche-Hongrie qui se röserve en outre le droit d'acquörir,
contre une indemnite de 25 000 couronnes, chaque projet non
prime et d'exöcuter lui-möme le projet prirne, .ayec les modifi-
cations qu'il jugera convenables, sans prejudice des droits assures

aux auteurs par brevets ou conformement aux lois sur la
propriötö intellectuelle.

Si un projet acquis par le gouvernement ötait exöcutö et
donnait oompiete satisfaction pendant deux ans d'exploitation,
l'auteur recevrait une prime de 200 000 couronnes, au cas oü
il n'aurait pas ete lui-möme Charge de l'execution de ce travail.

La lögation d'Autriche-Hongrie ä Berne est pröte ä donner
tous les renseignernents nöcessaires.

Lausanne. — Imprimer'te II.Vallotton $ Toso, Louve, 2;
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